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Avenir du Traité constitutionnel : Plan d’action de l’ARE 
Le Traité constitutionnel contient une série d’avancées non négligeables pour les régions : il attribue un rôle plus important aux autorités régionales dans le processus législatif européen et reconnaît le concept de cohésion territoriale comme l’un des fondements de la politique de l’Union européenne.

Pour ces raisons, indépendamment de l’issue du débat sur l’avenir du Traité constitutionnel, l’ARE mettra tout son poids dans la balance afin de garantir la mise en œuvre du nouveau cadre pour l’implication des régions dans les affaires européennes. Parallèlement les régions, en tant que liens privilégiés entre les citoyens et l’Union européenne, s’engageront à organiser un débat actif sur la Constitution avec leurs citoyens, afin que ces derniers puissent prendre une décision en connaissance de cause, si d’aventure on leur proposait un référendum sur la question.

(i) Campagne épistolaire à l’intention des gouvernements des Etats Membres
Le Secrétariat de l’ARE enverra la Déclaration adoptée par la Présidence le 22 février à chacun des 27 gouvernements des états membres, ainsi qu’au Président de la Commission et aux présidents des principaux groupes politiques au sein du Parlement européen.
(ii) Réunion de faiseurs d’opinion 
L’ARE réunira d’éminents professeurs d’université, des politiciens et autres faiseurs d’opinion de haut niveau, qui partagent la vision de l’ARE sur l’avenir du Traité constitutionnel. Cette réunion de travail, qui aura lieu au printemps 2007, permettra de développer nos idées et d’élaborer un plan d’action plus détaillé à présenter à la Présidence allemande.

(iii) Déclaration de Berlin
Les régions membres de l’ARE produiront leur propre Déclaration de Berlin, établissant leur vision de l’intégration européenne pour les 50 prochaines années d’intégration européenne. Ces déclarations seront transmises à la Présidence allemande, dans le but d’influencer la « Déclaration de Berlin » de l’UE, qui sera publiée le 25 mars, à l’occasion du 50ème anniversaire du Traité de Rome.

(iv) Organisation de débats dans les régions

Les régions membres de l’ARE seront invitées à organiser un débat sur l’avenir de l’Europe chez elles.  Des membres du CdR et du Parlement européen devraient être associés à ces débats. L’objectif recherché est de garantir l’implication des citoyens dans la réflexion sur la Constitution.

(v) Mise en œuvre de l’Agenda Territorial 

L’Agenda Territorial, qui doit être signé par les Etats Membres de l’UE en mai 2007 à Leipzig, garantit la reconnaissance de la cohésion territoriale en tant qu’une des pierres d’achoppement de la politique européenne. Ainsi, par exemple, il invite la Commission à accomplir des évaluations d’impact territorial pour tous les règlements qui touchent les régions. L’ARE soutient la signature de l’Agenda Territorial et collaborera avec les Etats Membres afin de garantir qu’il débouche sur des actions concrètes au bénéfice des régions.
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